
 
 

PRÉFECTURE DU NORD 
RECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
Et DE L’ENVIRONNEMENT 
1ER BUREAU 
 
 Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
 préfet du Nord 
Circulaire n° DAGE1-07/154  
 à  Mesdames et Messieurs les maires 
                                                                                                      pour éxecution 
 
                                                                                                 et  Messieurs les sous-préfets 
                                                                                                      pour information 
 
  Lille, le 12 novembre 2007 
 
 
 
 
 
       Objet: Evaluation comportementale des chiens  
 
       Réf : Ma circulaire DAGE 1- 07/ 91 du 29 mai 2007 
  
      PJ : 2 
         
              La loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance a complété le dispositif 
législatif tenant à l’encadrement de la garde des chiens dangereux. L’article L 211-14-1 du code rural permet 
aux maires qui le jugent utile, de demander à tout détenteur d’un chien de lui présenter une évaluation 
comportementale vétérinaire afin de prescrire des mesures de nature à prévenir le danger lié à cet animal. 
 
               La présente circulaire précise les conditions de mise en œuvre de l’évaluation comportementale 
canine prévue par l’article L.211-14-1 du nouveau code rural et ses textes d’application (décret du 6 
septembre 2007 et arrêté du 10 septembre 2007). 
 
              Ce nouvel article vous permet, si vous le jugez utile, de demander une évaluation comportementale 
au détenteur d’un chien susceptible de présenter un danger. Les résultats de cette évaluation vétérinaire 
peuvent vous permettre de prescrire notamment des mesures de garde en vue de prévenir le danger 
éventuel qu’il représente. Le vétérinaire qui sera choisi par le détenteur du chien pour la réalisation de cette 
évaluation doit figurer sur la liste départementale arrêtée par mes services. 
 
 
               1° ) L’évaluation comportementale : une faculté ouverte aux maires : 
 
               Une évaluation comportementale peut être demandée par vos soins, si vous l’estimez opportun, Il 
s’agit d’une faculté qui vous est ouverte, notamment si vous estimez ne pas être suffisamment éclairé sur la 
dangerosité potentielle d’un chien. 
 
               Cette évaluation peut être utile en dehors des situations d’urgence. Le champ d’application de ce 
texte est large puisque tous les types de chiens peuvent être évalués, quelle que soit leur race. Les frais 
d’évaluation sont à la charge du propriétaire du chien. Toute demande d’évaluation comportementale est 
subordonnée au fait que le chien ait été valablement identifié. 
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        2°) Liste départementale des vétérinaires : 
 
        L’arrêté ministériel du 10 septembre 2007 a précisé les modalités d’inscription des vétérinaires sur 
une liste départementale en vue de réaliser des évaluations comportementales en application des textes 
précités. 
 
        Cette liste sera mise à jour par la direction départementale des services vétérinaires. Elle sera à 
votre disposition par simple appel auprès de leurs services (téléphone  03.20.29.87.59. - fax 03 20 86 16 71) 
ainsi  qu’auprès   de   l’ordre  régional  des  vétérinaires  (téléphone   03 27 96 84 38  –   fax 03 27 97 16 
02) ;  
Vous  pourrez   également   obtenir  ces informations  auprès  de  mes services  (téléphone  03 20 30 59 61  
- fax 03 20 30 53 72). 
 
       3°) Modalités d’intervention: 
 
        Pour vous aider dans votre mission, vous trouverez ci-annexé, un modèle d’arrêté dont vous 
pouvez vous inspirer pour faire procéder à l’évaluation comportementale d’un chien. 
 
        En l’absence de vétérinaire susceptible de conduire l’évaluation comportementale dans le 
département, le détenteur de l’animal peut recourir à un vétérinaire inscrit auprès de la préfecture d’un 
département limitrophe de même si ce vétérinaire est installé davantage à proximité de son domicile que 
ceux inscrits sur la liste du département du Nord.  
 
        Le vétérinaire évaluateur choisi par le détenteur du chien est tenu de réaliser l’évaluation 
comportementale sauf clause de conscience ou motifs tels qu’injures graves ou défaut de paiement qu’il 
peut  toujours invoquer en application de VI de l’article R 242-48 du code rural. 
 
        4°) Modalités et résultats de l’évaluation comportementale : 
 
        Le résultat de l’évaluation et les recommandations vétérinaires sont consignés dans un certificat 
vétérinaire qui vous sera délivré. Vous trouverez ci-joint, à titre d’information, un exemple de compte-rendu 
d’évaluation comportementale, établi par un vétérinaire. 
 
        Au vu des conclusions de cette évaluation, vous apprécierez  la dangerosité de l’animal et 
prendrez ainsi les mesures adéquates. 
 
        Vous voudrez bien tenir compte de ces nouvelles dispositions. 
 
 

                                                                                      Le préfet 

 








